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(54) Module électrique de connexion de masse à contacts mâles.

(57) Module électrique de connexion de masse
comprenant un agncement de contact 2 définissant une
pluralité de contacts mâles 4 destinés à recevoir des
contacts femelles fixés aux extrémités de conducteurs
à connecter à la masse, des moyens 14 de rétention
des contacts femelles sur les contacts mâles, des
moyens 6 pour fixer le module sur un support et établir
une connexion électrique entre ledit agencement de
contact et ledit support, et des moyens isolants 9 pour
confiner les contacts dans le module.

L'agencement de contact est constitué par un en-
semble shunt-contacts mâles 2 monopièce, de préfé-
rence formé par filage en aluminium ou alliage d'alumi-
nium. Avantageusement, les moyens de rétention sont
constitués par des ailettes de rétention 14 formées
d'une seule pièce avec le boîtier 9 fixé sur l'ensemble
shunt-contacts mâles 2 monopièce à l'aide de languet-
tes d'encliquetage 12 formées d'une seule pièce avec
le boîtier.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un module
électrique de connexion de masse comprenant un
agencement de contact définissant un shunt et une plu-
ralité de contacts mâles destinés à recevoir des con-
tacts femelles fixés aux extrémités de conducteurs à
connecter à la masse, des moyens de rétention des con-
tacts femelles sur les contacts mâles, des moyens pour
fixer le module sur un support et établir un connexion
électrique entre ledit agencement de contact et ledit
support, et des moyens isolants pour confiner les con-
tacts dans le module.
[0002] Sur un module connu de ce type, l'agencement
de contact se compose d'une plaque métallique circu-
laire sur laquelle une multitude de contacts mâles indi-
viduels en forme de broches sont fixés sur un cercle.
Les moyens de rétention sont constitués par une plura-
lité de douilles à ailettes métalliques rapportées dans
un boîtier en matière isolante qui vient porter sur la pla-
que métallique en entourant les contacts mâles. Les piè-
ces de contact mâles sont entourées de manchons qui
servent d'appui aux douilles à ailettes. Un élément sup-
plémentaire est prévu pour assurer l'assemblage du
boîtier avec la plaque métallique.
[0003] Le principal inconvénient de ce module connu
consiste dans son coût élevé, dû notamment au grand
nombre de ses parties constitutives (frais de fabrication
élevés, assemblage long et onéreux).
[0004] La présente invention vise un module électri-
que de connexion de masse qui se distingue en parti-
culier par un nombre très réduit de parties constitutives
qui puissent être assemblées de façon simple et rapide,
à un coût réduit.
[0005] Le module électrique de connexion de masse,
objet de l'invention, comprend un agencement de con-
tact constitué par un ensemble shunt-contacts mâles
monopièce.
[0006] De préférence, l'ensemble shunt-contacts mâ-
les est formé par filage, par exemple en aluminium ou
alliage d'aluminium.
[0007] Il s'est avéré de façon surprenante qu'il était
possible de réaliser d'une seule pièce par filage un
shunt circulaire portant sur une face une multitude de
contacts mâles parfaitement dégagés, par exemple
douze broches de contact d'un diamètre inférieur à 1
mm, réparties sur un cercle de par exemple 15 mm.
[0008] Pour réduire encore le nombre des parties
constitutives et diminuer le coût d'assemblage du mo-
dule conforme à l'invention, il peut être avantageux,
pour la rétention des contacts femelles dans le module,
d'utiliser non pas des douilles à ailettes métalliques rap-
portées dans le boîtier, mais des ailettes de rétention
formées d'une seule pièce avec le boîtier constitué de
préférence en matière plastique.
[0009] Dans le même but, il est avantageux, suivant
un mode de réalisation de l'invention, que le boîtier com-
porte des languettes d'encliquetage coopérant avec

l'ensemble shunt-contacts mâles, de préférence des
languettes d'encliquetage coopérant extérieurement
avec ledit ensemble.
[0010] Pour permettre le moulage des ailettes de ré-
tention d'une seule pièce avec le boîtier, il est nécessai-
re de prévoir des dégagements dans les trous de pas-
sage du boîtier, entre les ailettes de rétention et le côté
du boîtier coopérant avec l'ensemble shunt-contacts
mâles. Ces dégagements peuvent être obtenus par le
fait que lesdites parties des trous de passage présen-
tent un diamètre supérieur au diamètre des contacts fe-
melles destinées à être retenus par les ailettes de ré-
tention. Toutefois, dans ce cas, les contacts femelles
sont mal guidés dans les trous de passage du boîtier.
[0011] C'est pourquoi, suivant un mode de réalisation
préféré de l'invention, les trous de passage du boîtier
comportent, dans la zone située entre les ailettes de ré-
tention et ladite face du boîtier, des nervures de guidage
pour les contacts femelles, ces nervures faisant saillie
radialement vers l'intérieur.
[0012] De préférence, les ailettes de rétention sont ré-
parties à la manière de pétales sur le pourtour d'un trou
de passage et les nervures de guidage sont décalées
angulairement par rapport aux ailettes de rétention, de
préférence en étant situées angulairement dans une po-
sition intercalaire entre chaque fois deux ailettes de ré-
tention voisines.
[0013] En se référant à la figure unique du dessin an-
nexé, on va décrire ci-après plus en détail un mode de
réalisation illustratif et non limitatif d'un module de mas-
se conforme à l'invention.
[0014] La figure unique du dessin est une coupe axia-
le du module assemblé.
[0015] Le module électrique 1 de connexion de mas-
se tel qu'illustré par la figure unique du dessin, est des-
tiné à permettre la connexion à la masse d'une pluralité
de conducteurs non représentés, par exemple de douze
conducteurs. Chacun de ces conducteurs comporte à
son extrémité un embout de contact femelle fixé par ser-
tissage au conducteur et présentant un épaulement cir-
culaire de rétention. De tels embouts de contact femel-
les sont bien connus et sont couramment utilisés, par
exemple, dans le domaine aéronautique.
[0016] Le module 1 comprend, pour connecter à la
masse les embouts des conducteurs, un ensemble de
contact 2 constitué par une plaque-shunt 3 circulaire,
portant sur une face une pluralité de contacts mâles 4
en forme de broches, par exemple douze contacts 4 ré-
partis sur un cercle. Les contacts 4 et la plaque 3 sont
réalisés d'une seule pièce, de préférence par filage en
aluminium ou alliage d'aluminium. A titre d'exemple, la
plaque 3 peut présenter un diamètre de l'ordre de 15
mm et chaque contact 4 peut présenter un diamètre de
l'ordre de 0,8 mm sur une longueur de l'ordre de 2,4 mm.
La plaque 3 est percée d'un trou central 5 pour le pas-
sage de la tige 7a d'une vis 6 dont la tête 7b porte sur
la face supérieure de la plaque 3 par l'intermédiaire
d'une rondelle 8 et qui sert à la fixation de la plaque 3,
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donc du module 1, sur une structure de support non re-
présentée formant masse.
[0017] En vue du confinement des contacts et en vue
de la rétention des contacts femelles dans le module 1,
un boîtier 9 est rapporté sur l'ensemle de contact 2, sur
la face supérieure de la plaque 3. Le boîtier 9 de forme
générale cylindrique, présente un trou central 10 dont
le diamètre est légèrement supérieur au diamètre de la
tête 7b de la vis 6, sauf à l'endroit d'un rebord intérieur
11 prévu au voisinage de l'extrémité supérieure du boî-
tier 9. Le boîtier 9 comporte extérieurement, à son ex-
trémité inférieure, plusieurs languettes d'encliquetage
12 qui coopèrent avec l'extérieur de la plaque 3, lors de
l'emboîtement du boîtier 9 sur l'ensemble de contact 2,
après engagement de la tige 7a de la vis 6 depuis le
haut dans le trou 5 de la plaque 3. Après encliquetage
du boîtier 9 sur l'ensemble de contact 2, la tête 7a de la
vis 6 est ainsi maintenue prisonnière dans le module,
grâce au rebord intérieur 11 du boîtier 9.
[0018] Le boîtier 9 présente, à l'endroit de chaque
contact mâle 4 de l'ensemble de contact 2, un trou de
passage 13 s'étendant à travers le boîtier 9 sur toute la
hauteur de ce dernier. A la partie supérieure du boîtier
9, en l'occurence à peu près à la hauteur du rebord in-
térieur 1 1, chaque trou de passage 13 renferme plu-
sieurs ailettes de rétention 14. Dans l'exemple repré-
senté, les ailettes de rétention 14 de chaque trou de pas-
sage 13 sont au nombre de trois, en étant angulairement
réparties uniformément sur le pourtour, à la manière de
pétales. Les ailettes 14 de chaque trou de passage 13
convergent vers le bas en direction des contacts mâles
4.
[0019] En dessous des ailettes de rétention 14, cha-
que trou de passage 13 renferme plusieurs nervures
longitudinales 15. Dans l'exemple représenté, les ner-
vures 15 sont au nombre de trois et sont réparties uni-
formément sur le pourtour, en étant angulairement dé-
calées par rapport aux ailettes 14 de manière à être si-
tuées angulairement en position intercalaire par rapport
aux ailettes 14. Les nervures 15 assurent le guidage des
contacts femelles (embouts) des conducteurs en des-
sous des ailettes de rétention 14 et grâce à leur position
angulaire décalée par rapport aux ailettes 14, elles ne
gênent pas le moulage et le démoulage des ailettes 14.
Néanmoins, elles assurent le guidage et le centrage des
contacts femelles, de manière que ces contacts vien-
nent s'emboîter sans problème sur les contacts mâles
4 de l'ensemble de contact 2, lors de leur insertion dans
les trous de passage 13 du boîtier 9.
[0020] Grâce à ces caractéristiques, le boîtier 9 peut
être moulé d'une seule pièce en matière plastique, non
seulement avec les languettes d'encliquetage 12, mais
également avec les ailettes de rétention 14.
[0021] Le module de connexion tel que représenté et
décrit se compose donc d'un nombre très réduit de par-
ties constitutives, à savoir d'un ensemble de contact 2
monopièce, d'un boîtier 9 monopièce, d'une vis 6 et
d'une rondelle 8 (ainsi qu'éventuellement d'un joint tori-

que 16 clipsé sur un épaulement inférieur de la plaque
3), l'assemblage de ces cinq parties étant particulière-
ment simple dans la mesure où il n'implique aucune
opération d'usinage ou de formage. En comparaison,
un module similaire selon la technique antérieure com-
prend, pour douze contacts, trente et une parties cons-
titutives, à savoir un boîtier, une plaque-shunt, douze
contacts mâles en forme de broches rapportés et fixés
par sertissage sur cette plaque, douze douilles de ré-
tention à ailettes, douze manchons entourant les con-
tacts mâles pour servir d'appui aux manchons de réten-
tion, un manchon d'assemblage du boîtier avec la pla-
que-shunt et un joint moulé sous la plaque-shunt.
[0022] Il serait également possible, dans le cadre de
l'invention, de réaliser la plaque-shunt 3 non pas par fila-
ge en aluminium ou alliage d'aluminium, mais par exem-
ple par matriçage et/ou en d'autres métaux ou alliages,
par exemple à base de cuivre. Le filage présente cepen-
dant l'avantage de conduire à des contacts mâles 4 par-
faitement dégagés, ce qui n'est pas toujours le cas avec
d'autres procédés.

Revendications

1. Module électrique de connexion de masse compre-
nant un agncement de contact définissant une plu-
ralité de contacts mâles destinés à recevoir des
contacts femelles fixés aux extrémités de conduc-
teurs à connecter à la masse, des moyens de ré-
tention des contacts femelles sur les contacts mâ-
les, des moyens pour fixer le module sur un support
et établir une connexion électrique entre ledit agen-
cement de contact et ledit support, et des moyens
isolants pour confiner les contacts dans le module,
caractérisé par le fait que l'agencement de contact
(2) est constitué par un ensemble shunt-contacts
mâles monopièce.

2. Module suivant la revendication 1, caractérisé par
le fait que l'ensemble shunt-contacts mâles (2) est
formé par filage.

3. Module suivant la revendication 2, caractérisé par
le fait que l'ensemble shunt-contacts mâles (2) est
en aluminium ou alliage d'aluminium.

4. Module suivant l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les
moyens de rétention sont constitués par des ailet-
tes de rétention (14) formées d'une seule pièce
avec un boîtier (9) fixé sur l'ensemble shunt-con-
tacts mâles (2) monopièce.

5. Module suivant la revendication 4, caractérisé par
le fait que le boîtier (9) comporte des languettes
d'encliquetage (12) formées d'une seule pièce avec
le boîtier.
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6. Module suivant la revendication 5, caractérisé par
le fait que les languettes d'encliquetage (12) coo-
pèrent avec l'extérieur de l'ensemble shunt-con-
tacts mâles (2).

7. Module suivant l'une quelconque des revendica-
tions 4 à 6, caractérisé par le fait que le boîtier (9)
comporte des trous de passage axiaux (13) pour
recevoir les contacts femelles et que lesdits trous
de passage comportent, en dessous des ailettes de
rétention (14), des nervures axiales de guidage (15)
pour les contacts femelles.

8. Module suivant la revendication 7, caractérisé par
le fait que les moyens de rétention comprennent
plusieurs ailettes de rétention (14) angulairement
réparties à la manière de pétales et que les nervu-
res de guidage (15) sont décalées angulairement
par rapport aux ailettes (14).

9. Module suivant la revendication 8, caractérisé par
le fait que les nervures de guidage (15) se trouvent
angulairement en position intercalaire par rapport
aux ailettes de rétention (14).
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